
La MSA, c’est…

1 000 administrateurs et 24 000 délégués cantonaux élus 
16 500 salariés dont 980 travailleurs sociaux,  
660 médecins, dentistes et infirmiers et 260 conseillers en prévention  
réunis au sein d’un réseau de 35 caisses  
et d’une caisse centrale qui travaillent quotidiennement  
au service des 5,4 millions de bénéficiaires.

MSA Caisse Centrale 

Les Mercuriales  tél. : 01 41 63 77 77  

40, rue Jean Jaurès  fax : 01 41 63 72 66

93547 Bagnolet Cedex  www.msa.fr www.msa.fr

Le ConseiL 
d’adMinistration 
de La Caisse CentraLe de La Msa
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LE BUREAU DU 
CONSEIL  

Il est composé de 9 membres :

• le Président 

• le 1er Vice-Président

• 3 Vice-Présidents

•  le Président du comité de 

protection sociale des non-

salariés

•   le Président du comité de 

protection sociale des salariés 

•   le Président du comité d’action 

sanitaire et sociale

•  le Vice-Président du comité 

d’action sanitaire et sociale

QUELLES SONT SES 
MISSIONS ?

Le Bureau prépare les réunions du 

conseil d’administration et contrôle 

l’application des décisions du 

conseil. Il décide et émet les avis 

sur les projets de textes législatifs 

et réglementaires dans le cadre de 

la délégation donnée par le conseil 

central d’administration.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Il est composé de 29 membres  

(27 admi nis trateurs élus par l’assemblée  

générale et 2 désignés par l’Union Nationale  
des Associations Familiales) pour 5 ans. 

LE COMITÉ DE 
PROTECTION 
SOCIALE DES 
NON-SALARIÉS 
AGRICOLES

Il est composé des 

administrateurs des 1er et 

3e collèges, ainsi que de 

l’administrateur non salarié 

représentant des familles. 

QUELLES SONT SES 
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  

au conseil d’administration  

sur toutes les questions

concernant la protection sociale 

des non-salariés, en particulier 

sur la prévention des risques 

professionnels et la santé au 

travail, les partenariats. 

LE COMITÉ DE 
PROTECTION 
SOCIALE DES 
SALARIÉS 
AGRICOLES 

Il est composé  

des administrateurs des 

2e et 3e collèges, ainsi que 

de l’administrateur salarié 

représentant des familles. 

QUELLES SONT SES 
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  

au conseil d’administration  

sur toutes les questions

concernant la protection sociale 

des salariés, en particulier 

sur la prévention des risques 

professionnels, la santé 

au travail, les partenariats 

relatifs à la protection sociale 

complémentaire.

LE COMITÉ 
D’ACTION  
SANITAIRE ET 
SOCIALE

Il est composé paritairement 

d’administrateurs salariés et 

d’administrateurs non salariés. 

QUELLES SONT SES 
MISSIONS ?

Il étudie et donne des avis  

au conseil d’administration  

sur toutes les questions 

concernant l’action sanitaire 

et sociale : programme 

d’action sociale, contribution 

aux politiques publiques, 

subventions à des organismes.

QUELLES SONT SES MISSIONS ?

•  Il définit les politiques institutionnelles de la MSA 
pour mettre en œuvre la protection sociale 

agricole, notamment en action sanitaire et 

sociale, en prévention de la santé et des risques 
professionnels, pour l’offre de services de la MSA 
sur les territoires, pour l’aide aux agriculteurs  
et aux salariés agricoles en difficulté.

•  Il contribue à la mise en œuvre des politiques 
sociales par les propositions qu’il transmet  

aux pouvoirs publics, les avis qu’il donne  

sur les textes relatifs à la protection sociale,  
les engagements qu’il prend au travers  

de la convention d’objectifs et de gestion.

•  Il participe à la gestion des régimes de protection 
sociale agricole par les décisions qu’il prend  
sur le financement des dépenses de prestations et 
de fonctionnement de l’institution.

•  Il contribue, par les directives générales qu’il 
donne et les décisions qu’il prend, à la fonction de 
pilotage du réseau des organismes de MSA  
et à la gestion de la caisse centrale.

Le processus  
de décision du conseiL 

d’administration

1
L’ordre du jour de la 
réunion du conseil 
d’administration est arrêté 
par le président.

Le bureau prépare le 
conseil d’administration 
et examine les projets de 
décision à lui soumettre.

2
Examen des questions 
relevant de leur domaine  
de compétences par les 
comités et commissions 
pour proposition ou avis  
au conseil d’administration.

Le conseil 
d’administration se réunit 
et les différents points sont 
soumis au vote.

Les décisions votées 
sont envoyées au 
ministère pour 
approbation.
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Les membres du conseil  
d’administration

PRÉSIDENT

Pascal Cormery
  1

er collège   
président  
msa berry-touraine

Le bureau du conseil d’administration 
Le comité de protection sociale des non-salariés agricoles (CPSNS) 
Le comité de protection sociale des salariés agricoles (CPSS)
Le comité d’action sanitaire et sociale (CASS) 
(*La présidence et la vice-présidence du comité d’action sanitaire  
et sociale fonctionnent en alternance annuelle.)

Mandat 2015-2020

Siègent également au conseil d’administration, avec voix consultative,  
3 représentants du personnel désignés par le comité d’entreprise de la caisse  
centrale : Cécile Delicata, Guy Gagnaire et Daniel Guillemot.

1er VICE-
PRÉSIDENT

Thierry Manten
   2

e collège   
premier vice-président 
msa de picardie
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Rémy Guilleux
  administrateur 

msa côtes normandes 
représentant des salariés

2 membres

REPRÉSENTANTS  
DES ASSOCIATIONS  
FAMILIALES

Dominique Marmier
   msa de franche-comté  

représentant des non-salariés

vice
président

1er collège • 9 membres

REPRÉSENTANTS  
DES EXPLOITANTS 

Béatrice Barbeau
  administratrice  

msa loire-atlantique vendée

Colette Delamarre
 administratrice  

msa portes de bretagne

Chantal Gonthier
 présidente  

msa sud aquitaine

Isabelle Paux
  administratrice

msa de picardie

Christian Schneider
  administrateur 

msa d’alsace

Philippe Panel
 président  

msa auvergne

Régis Jacobé
   administrateur  

msa marne ardennes meuse

vice
président

Georges Vergnes
   administrateur  

msa midi-pyrénées nord

président   
du CASS*

3e collège • 6 membres

REPRÉSENTANTS  
DES EMPLOYEURS  
DE MAIN-D’ŒUVRE

Claude Bertolotti
   président

msa grand sud

Jean-François Fruttero
   administrateur 

msa dordogne, lot et garonne

Marie-Claude Salignon
  présidente 

msa alpes vaucluse

Anne-Marie Grallet
   administratrice 

msa lorraine

Philippe Moinard
   administrateur

msa sèvres-vienne 

président 
du CPSNS

Anne Gautier
    présidente 

msa de maine-et-loire 

vice 
présidente

2e collège • 12 membres

REPRÉSENTANTS  
DES SALARIÉS 

Robert Caldayroux
  administrateur 

msa auvergne

Brigitte Ménil
 administratrice 

msa île-de-france

Éric Van Daele
 administrateur 

msa loire-atlantique-vendée

Didier Cuniac
  administrateur 

msa midi-pyrénées nord

Gérard Liboutet
  administrateur 

msa du limousin

Patricia Coetsier
  administratrice 

msa nord-pas de calais

Patricia Saget-Castex
  administratrice 

msa midi-pyrénées sud

Anne Garreta
  administratrice 

msa grand sud

Gérard Foulquier
  administrateur  

msa grand sud

Pierre Berthelot
  1

er vice-président 
msa sèvres-vienne

président 
du CPSS

Isabelle Ouedraogo
   administratrice 

msa berry-touraine

vice 
présidente   
du CASS*


